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Hommage à M. Hervé Provencher 
 

À la fin de la séance du conseil du 2 octobre, un touchant hommage a été rendu à  
M. Hervé Provencher, qui terminait son cinquième mandat à titre de maire de Saint-Claude. Il a été 

en poste de 2005 à 2025, donc durant 20 ans. 
 

Plusieurs membres du conseil et citoyens ont tenu à lui exprimer leurs remerciements sincères 
pour son dévouement, son écoute et ses nombreuses années  

dôimplication au service de la communaut®. 
 

Pour souligner son parcours, quelques cadeaux lui ont ®t® remis, ainsi quôune m®daille de 
lôAssembl®e nationale et une lettre du premier ministre du Qu®bec,  

M. François Legault. 
 

Un moment empreint de reconnaissance et dô®motion, ¨ lôimage du respect  
que lui portent les Claudiennes et Claudiens. 
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RENCONTRE ENTRE LõANCIEN ET LE NOUVEAU MAIRE 
 

Une rencontre a eu lieu récemment entre lõancien maire de Saint-Claude, M. Hervé Provencher, et le  
nouveau maire, M. Jean Labrecque, afin de préparer la passation des pouvoirs à la tête de la municipalité. 
 

M. Labrecque a tenu à saluer le travail de son prédécesseur :  
« M. Provencher a consacré plusieurs années à servir la communauté de 
Saint-Claude. Je lui suis reconnaissant pour son implication et les précieux 
c o n s e i l s  t r a n s m i s  l o r s  d e  c e t t e  r e n c o n t r e .  » 
 

Cette d®marche t®moigne dôun esprit de collaboration et de continuité au 
sein de lôadministration municipale, au b®n®fice des citoyennes et citoyens 

de Saint-Claude. 
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EN BREF - CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Voici quelques faits saillants de la séance du conseil du 2 octobre dernier: 
 

¶ Une vérification de la couverture incendie sera effectuée dans le secteur du lac Boissonneault ; 

¶ Une r®serve dôeau additionnelle sera ajout®e au syst¯me de traitement dôeau au Centre Quatre Vents, 

afin de r®pondre aux besoins lors dô®v®nements municipaux; 

¶ Une demande a été faite auprès de la MRC du Val-Saint-Fran­ois pour lôajout dôune connexion cyclable 
entre le Camping des Baies, situé sur le chemin St-Pierre, et le circuit de vélo de gravelle existant sur les 

routes municipales; Cliquez ici pour accéder au réseau de vélo de gravelle « Entre Monts et Rivières » 

¶ Les priorités de la 2e programmation de la TECQ ont été établis: 

¶ Utilisation du 20% de lôenveloppe de base, 151 000$ - Priorit® 4 pour la construction dôun nouveau 
bâtiment communautaire - multifonctionnel ou modification/am®lioration dôun b©timent municipal 

existant. 

¶ Priorité 1 : reconditionnement des r®acteurs ¨ la station dô®puration et autres pi¯ces (38 998$ 

montant à jour travaux complétés) 

¶ Priorité 2 : Mise ¨ jour du plan dôintervention des conduites et chauss®e (9 543$ montant à jour 

travaux complétés) 

¶ Priorité 4 ï aide financière pour les bâtiments municipaux de base 100 921$ 
 

¶ Deux montants provenant du Programme de transfert pour les infrastructures dôeau et  
collectives du Québec 2024-2028 seront affect®s ¨ lôagrandissement du 565, 7e Rang ainsi quô¨ lôentre-

tien de la station dó®puration des eaux us®es situ®e sur le 7e Rang,. 

¶ Lôentente avec la Croix-Rouge a ®t® renouvel®, en lien avec lôaide aux personnes sinistr®s en cas de 

mesures dôurgence; 

¶ Le refinancement  du r¯glement dôemprunt #2020-224 du camion citerne sera effectué au  

printemps prochain, pour une période de cinq (5) ans, au montant maximum de 255 600$; 

¶ Dépôt du rapport de visite de reconnaissance du barrage Bazin, réalisé le 25 septembre 2025.  

¶ Un grand hommage a été rendu à la fin de la séance, à M. Hervé Provencher, qui terminait son 5e               
mandat à titre de maire. Plusieurs mots de remerciements ont été lus, quelques cadeaux lui ont été  
remis, de m°me quôune m®daille de lôAssemble Nationale, et une lettre du Premier Ministre du Qu®bec, 

M. François Legault. 

https://ridewithgps.com/routes/44582371
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[ǅŖŊŭŷšĭĬ ǀǚǀŀ - ƥúŨĬĢŖ ǀǀ ŭŷǏĬŨČƠĬ 
 

qú ŪǈůŗĖŗƎúŢŗƸĮ ģĭ ÅúŗůƸ-9Ţúǈģĭ ǓŹǈƨ ŗůǓŗƸĭ Ţĭ  
ǃǃ ůŹǓĭŪČƣĭ úǈ ĖŹŗů ģǈ ¿úůŋ Ʈ ĭƸ ģĭ Ţú ¿ŹǈƸĭ ģĭ 
ŢƠĮŋŢŗƨĭ Źǈ úǈ ĖŹŗů ģǈ ¿úůŋ ĳ ĭƸ ģǈ ĖŔƓ ÅƸ-»ŗĭƣƣĭ 
ƎŹǈƣ ǖ ŀúŗƣĭ ǈů ģŹů ĭů úƣŋĭůƸƓ   
 

Ôů ŪŹůƸúůƸ ģĭ ƃ ƮŁĳƓǃŁĪ úǓúŗƸ ĮƸĮ úŪúƨƨĮ ŢƠúů  
ģĭƣůŗĭƣƓ 
 

ĉĉĉÅŗ ǓŹǈƨ ģĮƨŗƣĭƣ İƸƣĭ ČĭŭĭǏŷšĬ ƌŷǅƠ šú ŊǅŖŊŭŷŕ
šĭĬğ ǈů Ǝĭǈ ģĭ ǓŹƸƣĭ ƸĭŪƎƨ ƎŹǈƣ úŗģĭƣ ǓŹƸƣĭ 
ĖŹŪŪǈůúǈƸĮğ ǓĭǈŗŢŢĭǚ ĖŹůƸúĖƸĭƣ YƣúůĚŹŗƨ  
ÅĮŋǈŗů úǈ ĳƃŲ ĳņŁ-ƮƮŲŁ ŸƼƓ 


